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ARRÊTÉ No. 2/7 accordant urie indprnnité de fonctions 
$pidale au JJlagasin ier du Olte'min rie fer cha1'gé au 
dépôt d'eRSence du ..rvice local. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la.Légion rl'Honneur, 


Commis.aire de la Répnbl~qu., 


Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
ot le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 23 Mars 1923 accordant des supplément.. 
de fonctions el des indemnités- diverses aux fonctionnaires, 
employés et agents en service dans le Territoire du Togo 
placé sous Mandat de la Frauce; 

Après avis.du Chef du Secrétariat Général ~ 

Le Conseil d1AdmÎllÎi;tration entendu; 

ARRÊTE: 

AUJCUJ P&lUUHIt,- Une indemnité annuelle de Six Cents 
francs est accordée au Magasinier du Chemin de fer chargé 
en outre de ses fonctions du dépôt H'.essence du servÏce 
local. 

.Au. 2. - Cette dépense ~el'a imputée sur les crédits 
du Chapitre IV Article 2 Paragraphe 2 du Budget Local 
du Territoire du Togo. 

Akt. 3, - IJe présent arrêté qui aura 50n effeL à· eomptcr 
du i·· Septembre tQ24 sera enregistrs t ·communiquè et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 Septembre t924 

BONNE CA RRÈRE 

l'AR ARRÊTR DU 12 SHl'tR.\IBRE 1924 

ARflCLH PRH!IIIRR.- Sont npprçmvés et rendus f'xéculoires 
les rôles supplémentaires du budget local du Territoire du 
Togo, afférents à l'exercice 1924 ci-après: 

Article 1~c -IMPUTS PBRSOl'll'CBL8. 

Paral<raphe IH. - Impôts personnels snr 1., Européens 

Rôle N- 143-Cercle de Sokodè (1"'. Rôle suppl.), 60 Frs. 

Paragraphe 4. - Rachat de pr.stations 

Rôle il- 144-Cercle de Sokodé (t". Rôle suppL) 20 

Rôle N- t4l1-Cerc1e de Sokodé W'. Rôl••uppl.), ll5

Total· IO~ Fr,: 

A••, 2. - Le Ch.f du Secrétariat· Général et le Com· 
ma"danl d. cercle de Sokodê sonl chargés chacun en "" 

qui le concerne de l'exécution du présent arr~té qui sera 
enregiltré. communiqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 12 Septembre 1924 

BONNECAltRÈRE. 

ARRÊTÉ So. 222 cOlllpli!lall[ l'arrêt!; du 23 ,l/ar. /923 
a('('Q,;da1l1 des ,'iupplhnents d; !om:lio1tN et dts indemniU$ 

diverties au per,lio/me! civil el rm'litail'f! eu 3N'V1N! au 
Togo. 

• 
Le (louverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commissajre de la Hfipublique, 

Yu le décret. du 2:1 Mars 1921 déterminant les alt.ribution. 
1 et. lespouvo!r. du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté ;-;" i4 du 23 Mars 1923, accordant. de, supplé
ments de fonctions et des indemnités dÎverses aux fonction
naires employés el agents en service dans le Territoire du 
Togo, placé sous }e Mandal lie la Franc(~ ainsi qu'au re.r
sonnel militaire: 

Vu le. prévisions bud gétaireg 

Snr la proposition dn C~ef de Service rie~ Voies de 
Pénétration et du Wharl; 

Le Conseil d!~dmiHi8,tration ententtn ; 

ARRt,;TE: 

ARTlCLE PluhnER. Le~ tab1eaux annexe~ à l'artêté pré
cité sont complétt"8 comme suit: 

• 
TABLEAU N" 1 ~ SUPPLÉMENTS m; FONCTIOilS 

CHEMIN DE FRit 

Chel dn Rureau du Contrôle Fr.: . 1.800 -
AIlT, 2, Le Chef du Service des Voies de Pénétration 

et. du Wharf, Or<lonnatenr-Délégu.! du flndget annexe est 
c.hargé de l'exécution du présenL arrêté qui aura son effet 
pour compter du premier Jam,ier 1925 et qui sera enre~ 
gtstré, communiqué partout où heRoin sera et inséré au 
Jonrual Ollieiel du TenHoire. 

LOlni', le t2 Septembre 1924 
i' 

BONNECARRÈRE 

ARRli rÉ No 223 fixanl le coefficient applicable allx taz.. 
télègraphfques internationales. 

Le Gouverneur des Colonies l 


Chevalier de 1. Légion d;Hont:\eur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mar> 192t déterminan t les attribu tioua 
et I.s pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo. 

Vn le câblogramme - circnlalre HI/IO eu date du t. 
Septambre t914, 
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AnTlCLH 1·', Le codiîej('lIt trois virguh: soixante est 
appllcabl., il compter du W Sepwmbre, au régime télé
graphique i~11ernatiou.1L Le coüHid{~nt un virgule quatrc
vingt reste seul applicaMe au régime télégrnphiqlle franco
colonial ei inlernalional. 

Alli. 2. --- Le pr6sent arrèt{~ sera enregistré, eornmu~ 
niqué el puiJlié partout où !w-"ioÎn s(.'ra. ' 

Lomé, le '15 Septemul'e lU24, 

.. BON:'iECq.RR~:I~E 

ÂR'il~'l'l!' Xo :d25. ouvrant les pOlilcs de Balome de J{pa
dakpè et Palimé à l'ùuporlal"ù:m et à l'rxpo1·latiou. 

Le Gouyerneur des Co1onies, 

Cllevalier d. la Légion d'Honueur, 

Commissaire d • .la I\épublique, 

Vu le décret du 2:l Mars 1921 déterminant 1•• attribu
tiou. et le. pouvoirs du CommissaIre d. la République 
au Togo: 

Vu 1. décret du 2:l Novembre 1922 lix .. nt les droit. 
A percevoir il l'entrée et il la sortie du Togo Français; 

Vu la lettre N' 2il du Ch.r du Serviee d•• Douanes; 

Sou. réserve d'approbation en Conseil d'Administration. 

ARR1l;TE: 

An'CtB 1", ~ Le. postes d.s Dounn.. de Batomé, 
Kpadakpé et Klouto sont ouverts à l'importation .t à 
l'exportation. 

ART. 2. - Le Chef du Service des Douanes est char
@é du présent arrêté; applicable à compter du pr.emier 
Octobre) qui sera enregistré, commnniqué et. publié par
tout où besoin sera et inspré nn Journal Officiel du 
Togo. 

1l0"l"lECARRÈRE 

ÂRRRl'É Sa 229. l)orLalll modification à /'unêté du 16' 
Ocloôrf' 1.92,"/ rc.qlcmen.tant If! régiiflP péniletttiaù'(> rifIfi!( 
le '{n'ritoire du Togo, 

I.e Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d1Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attribution. 
et 1•• pouvoirs du Commissaire dela République au Togo. 

Vu l'arrêté du 16 Octohre 1923 réglementant le régime 
pénitentiaire dans Jo Territoiro du Togo placé sous le 
mandat de la France: 

:[ 

,1 

Sur la proposîlion du Procureur {le la ItépubHque; 
Aprf\-- avi;.: ,lu Prr.ddenl lin Tt(bunal; 

ARRÊTE: 

uAlI.T1r.tE i La eOfIllmsswn de lIufvciIlance prévue• 

ft l'a-rUele ~17 ùe l'arrète du tG Octobre 192a ré~leIDeIl4 

tant le régime pénitentiaire dans te Territoire du Togo 
est rnodiHée comme suH: 

M. 1. Pré.ident du Tribunal I)résideni 

.~••••••••••••••• y ........-, •••••• -_•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , ............... - • 


• 
ART. 2. Le présenl afrété sera enregistre. COUUllU

niqué et publié parlont où besoin sera. 

Lomé, le 25 Septembre 19]/4 

BONNECAI\I\ÈI\E. 

AlIl/ÊrÊ So :l30 portaut add.,.dum à (arrêté ;\'0 /30 du 
3/ Mai 1921 fixant /.. conditions dans le8quelle" la 
mr)Jlnaie auglqJsI pourra xortù' des Caisses Publiques, 

Le Gouverneur de6 Coloniel, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1., attributions 
et 1•• pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo. 

Vil l'arrêté N' 130 du 31 Mai 1924 fixant 1•• condi
tions dans lesquelles la monnaie -anglaise pourra sortir 
d.. Cai••es publique, et ses considérant,; 

Sur la proposition du Tré.orier Payeur; 

ARRÊTE: 

ART'CLE 1". - L'article premier de l'arrêté ]Ii' 130 <Ill 

31 Mai 1924 est complété par l'addendum suivant qui 
s'intercale immédiatement ,à la suite du 4"; 

I!!:S~ pour la conversion .en monnaie Iram;aisc lor.sque 
le montant des encaisses filera jugé supérieur aux besoins 
du Territoire et aprl:s avis du COfiloH~il d'Ad minislration. Il 

AAT. 2. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé 
de l'exécution du présent arrête qui i'era l'I1regislré, 
communiqué parta,ut où besoin sera et inséré au Jour
nal Officiel du Territoirâ, 

Lomé, le :29 Septemhre 19:24, 

BO"l:-lECARH~;m: 

CIRCULAIRE 
Objet. 

il 
P,liliq.. ("at. "" hoi., 

MM. Ica Commandants de Cerele 

Dans ces territoires où la futaio primitive n'existe plus 
qu'à l'état de vestiges sporadiques et où le~ bois doma~ 
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